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   Association  des 
        Amis de Mahé de La Bourdonnais    
 
                                                                                        
                                          Tricentenaire de l’Arrivée des Français 
            à   l’Ile Mauritius                          

 
                                                 Saint-Malo, les 13 -14 et 15 juin 2015 
                                      
 
 
                       
           
     Abandonnée par les Hollandais, l’Île Mauritius devint une possession française le 20 septembre 
1715 lorsque  deux malouins Guillaume Dufresne d’Arsel  et Chappedelaine l’abordèrent, en prirent 
possession et la nommèrent  « isle de France ». 

C’est en 1735 que l’isle de France commença son véritable développement avec l’arrivée de son 
plus célèbre gouverneur : Bertrand-François Mahé de La Bourdonnais, nommé par la Compagnie 
des Indes orientales ; il dirigea la colonie de 1735 à 1746. 

Né à Saint-Malo le 11 février 1699,  également fondateur de la ville de Port-Louis, capitale 
aujourd’hui de l’Île Maurice, il fut naturellement la référence centrale de la commémoration de 
l’arrivée des Français à l’Île Maurice par notre Association, avec le concours de la Société d’Histoire 
et d’Archéologie de l’Arrondissement de Saint-Malo (SHAASM), présidée par Annick Magon de 
Saint Elier. La cérémonie de commémoration eut lieu ainsi le 15 juin 2015, devant  sa statue érigée 
en 1989.  

Par un clin d’œil de l’histoire, grâce à Monsieur l’abbé Burel, membre du Conseil de l’Association, 
nous avons retrouvé le discours important prononcé cette année-là par Son excellence Monsieur 
l’ambassadeur de l’Île Maurice, Eddy CHANGKYE : 

Louant «  …l’œuvre de Mahé de La Bourdonnais, fils du sol malouin mais aussi fils adoptif de l’Île 
de Paul et Virginie. Œuvre dont la richesse à tous les niveaux (sociaux, économiques et religieux) 
honore d’une façon indélébile non seulement sa terre natale mais aussi Maurice qui fut son pays 
d’adoption. [   ] 

 Il fallait donc à Saint-Malo un trait d’union, un signe, un témoignage, une marque concrète 
réunissant en un bouquet impérissable cet immense flot de souvenirs qui constitue l’histoire 
glorieuse de nos deux pays. Il fut donc décidé d’avoir une réplique de la statue de Mahé de La 
Bourdonnais à St-Malo.  
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Un rêve, mais un rêve qui se réalisa fort heureusement mais non sans problèmes. Cet évènement 
fut marqué par une série de festivités (14 au 17 septembre) dans un cadre empreint de dignité mais 
aussi d’hospitalité généreuse. L’accueil fait aux délégués mauriciens (Lady Jugnauth, épouse du 
premier ministre, accompagnée notamment par Monsieur Parsuramen, Ministre de l’Education et de 
la Culture, S.E. le Cardinal Margéot, Evêque de Port-Louis ; S.E. monsieur l’Ambassadeur de l’Île 
Maurice et madame Changkye, le Président Directeur Général d’Air Mauritius et Lady Tirvengac 
um, le Président de l’Association France Maurice, Monsieur Philippe  Lenoir, et d’autres 
personnalités [   ] », qui comprenaient Maurice de La Bourdonnaye-Blossac,  père du président de 
notre Association. 

     Le 15 juin 2015, 26 ans plus tard, lui répondirent le discours de Michèle Lombardie, première 
adjointe au maire de Saint-Malo, Monsieur Claude Renoult, et celui de Bernard de La Bourdonnaye-
Blossac, notre président. Ils rappelèrent en particulier que la seule ville  jumelée avec  Saint-Malo 
est à ce jour Port-Louis. Il fut bien sûr souligné par notre président que la commémoration du 
Tricentenaire aurait légalement lieu à Maurice, en septembre 2015, à l’initiative et donc avec 
l’ampleur des moyens du gouvernement de l’Île Maurice et du gouvernement Français. 
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Les responsables de la Mairie, les membres de l’Association, les journalistes de presse et de 
télévision régionale, au total une cinquantaine de personnes, entouraient la première adjointe au 
maire et notre président, accompagné par Monsieur Pierre-Loïc de Kerdaniel, l’un des trois co-
fondateurs de l’Association,  pour le dépôt d’une gerbe aux pieds de la statue de Mahé de La 
Bourdonnais. Les deux autres co-fondateurs, Denis Piat, en déplacement à Maurice, et René-Louis 
Dalais, nous ont fait part de leurs regrets de n’avoir pu participer à cette cérémonie. Tous  les 
présents furent ensuite reçus pour un « pot » amical par la mairie, à la Tour des Moulins du 
Château.  

Le 15 juin après-midi, notre commémoration fut brillamment clôturée par la conférence du 
professeur Philippe Haudrère sur le thème  Mahé de La Bourdonnais, le malouin , devant 
l’assistance nombreuse réunie par la SHAASM, dans les locaux de la Chambre de Commerce. 

 

Pour les 33 membres de l’Association présents tout au long du « week-end », ces cérémonies ont 
été précédées par un programme exceptionnel, préparé de main de maître par Daniel Lesguillier,  
secrétaire général de l’Association : 

Samedi soir : Visite guidée par la SHAASM de la vieille ville intra-muros, puis dîner devant le 
Château, 

Dimanche : Croisière en baie de Saint-Malo, commentée merveilleusement par Annick Magon de 
Saint-Élier et l’amiral Regard, de la SHAASM, délicieux déjeuner à bord, 

                   Promenade vers Cancale et Saint-Coulomb, avec un arrêt à la pointe du Grouin, 

                   Visite de la superbe malouinière de la Ville Bague, en particulier de son « musée 
maritime », ordinairement fermé, commentée de façon passionnante par la propriétaire  Marie-
Hélène Chauveau et Eric Lopez. Apéritif puis dîner dans les salons de la Ville Bague. 

 

Le Bureau et le Conseil de l’Association remercient très vivement tous ceux qui ont permis la 
réussite de cette commémoration, et en particulier la mairie de Saint-Malo, Madame Michèle 
Lombardie, et la SHAASM,  sa présidente Madame Annick Magon de Saint Élier ainsi que l’amiral 
Alain Regard.  

Ils souhaitent que le souvenir ainsi ravivé de Bertrand-François Mahé de la Bourdonnais, puisse 
être un exemple pour de nouveaux approfondissements historiques, mais aussi de nouveaux  
développements économiques, fondés sur l’audace et l’image d’excellence portées par notre 
Illustre.  

 

Pour le Bureau 
Jean-Paul Guilhamon 
Trésorier    
 
 


